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J'ai l'honneur de transmettre aux Etats Membres du Conseil une contribution soumise par le Mexique.
	Houlin ZHAO
	Secrétaire général


Contribution du Mexique
examen de la présence régionale de l'union internationale des télécommunications
Résumé
On trouvera dans le présent document un examen de la présence régionale actuelle de l'Union internationale des télécommunications (UIT) compte tenu de la mise en oeuvre des recommandations formulées par le Corps commun d'inspection du système des Nations Unies (CCI) sur l'efficacité de la présence régionale de l'UIT.
Suite à donner
Il est demandé au Secrétaire général de l'UIT d'intégrer dans son rapport sur la mise en oeuvre de la Résolution 25 (Rév. Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée "Renforcement de la présence régionale", une analyse des recommandations du Corps commun d'inspection sur l'efficacité de la présence régionale de l'UIT qui ont été appliquées, et d'étudier la possibilité de mettre en oeuvre les autres recommandations dans le cadre d'un plan de travail défini.
En outre, le Conseil est prié de faire figurer ces renseignements dans le rapport qu'il soumettra à la Conférence de plénipotentiaires et de déterminer s'il y a lieu de constituer un groupe de travail chargé de renforcer et d'améliorer la présence régionale de l'UIT.



EXAMEN DE LA PRÉSENCE RÉGIONALE DE L'UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DANS LA RÉGION AMÉRIQUES
Introduction
Par sa Résolution 25 (Rév. Antalya, 2006), la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT a chargé le Secrétaire général de l'UIT de demander au Corps commun d'inspection (CCI) du système des Nations Unies d'évaluer l'efficacité de la présence régionale de l'UIT. Le rapport du CCI intitulé "Efficacité de la présence régionale de l'UIT" (Document C09/55-F), qui contient un examen détaillé des bureaux régionaux de l'UIT ainsi que des recommandations visant à améliorer l'efficacité de ces bureaux par le biais du renforcement de la présence de l'Union et de l'optimisation des ressources dont ils disposent, a été présenté à la session de 2009 du Conseil.
Par la suite, aux termes de la Résolution 25 (Rév. Busan, 2014) intitulée "Renforcement de la présence régionale", la Conférence de plénipotentiaires a chargé le Secrétaire général de soumettre chaque année au Conseil un rapport sur l'application de cette Résolution.
Compte tenu de ce qui précède, l'Administration du Mexique présente un récapitulatif des recommandations formulées par le CCI dans son rapport "Efficacité de la présence régionale" pour la région Amériques et soumet au Conseil plusieurs mesures permettant d'obtenir des informations supplémentaires sur l'état d'avancement de la mise en oeuvre des recommandations.
I	Rapport du CCI "Efficacité de la présence régionale de l'UIT"
Il est indiqué dans les conclusions du rapport qu'il est nécessaire de rationaliser et de renforcer le réseau existant des bureaux des zones en fusionnant certains d'entre eux ou en les dotant de ressources humaines supplémentaires, en tenant compte des besoins de chacune des régions. 
A ce titre, le CCI a formulé les recommandations ci-après en vue d'améliorer les méthodes et procédures de travail des bureaux régionaux:
i)	Rationnaliser et simplifier, sur la base de critères objectifs, le réseau existant des bureaux de zone, de manière à regrouper les ressources humaines dans les bureaux régionaux.
ii)	Procéder périodiquement à un examen du réseau des bureaux de zone.
iii)	Adopter une définition claire du mandat en matière de présence régionale de l'UIT, assorti d'objectifs spécifiques pour chaque bureau régional.
iv)	Pour que les bureaux régionaux représentent de façon efficace l'UIT dans son ensemble, les Directeurs du Bureau des radiocommunications et du Bureau de la normalisation des télécommunications devraient formuler et définir clairement les contributions qu'ils attendent des bureaux régionaux, améliorer le partage de l'information en ce qui concerne les activités et les préoccupations de leurs Secteurs respectifs et contribuer au renforcement des capacités des bureaux régionaux en matière de ressources humaines et financières.
v)	Revoir le tableau des effectifs de la présence régionale et notamment rationnaliser la structure des grades.
vi)	Abolir la pratique qui consiste à retarder l'annonce des emplois devenus vacants et mettre en place officiellement une politique de planification des remplacements.
vii)	Evaluer les besoins de formation pour les fonctionnaires travaillant dans les bureaux hors siège, afin d'améliorer les compétences de ces fonctionnaires, et faciliter la formation continue et les perspectives de carrière.
viii)	Veiller à ce que la politique de l'UIT en matière de mobilité du personnel couvre à la fois la mobilité entre les bureaux hors siège et la mobilité entre le siège et les bureaux hors siège.
ix)	Faire en sorte que les activités demandées aux bureaux régionaux soient associées à des ressources humaines et financières proportionnelles.
x)	Soumettre au Conseil un plan d'action assorti de délais clairs, sur les mesures précises à prendre en ce qui concerne la délégation de pouvoir aux bureaux régionaux et l'autonomisation de ces bureaux. 
xi)	Revoir les règles et règlements financiers et administratifs en vigueur, ainsi que les systèmes de suivi et de contrôle, afin que des dispositions réglementaires adéquates soient élaborées concernant la délégation de pouvoirs.
xii)	Veiller à ce que les activités des bureaux régionaux soient incluses dans le programme de travail de l'Unité d'audit interne.
xiii)	Définir la répartition des tâches entre le siège et les bureaux régionaux.
xiv)	Le Directeur du BDT devrait définir un ensemble d'indicateurs de performance et évaluer systématiquement les performances des bureaux régionaux pour ce qui est de leurs activités.
xv)	Examiner les procédures de travail et de fonctionnement internes, afin de les rationaliser et de les simplifier; veiller à ce que les chefs des bureaux régionaux soient associés à ce processus d'examen et informer le Conseil des résultats de celui-ci. 
xvi)	Revoir le mandat et les fonctions du Département des projets et initiatives, afin de définir avec les bureaux régionaux un projet commun pour l'élaboration des projets.
xvii)	Dans le cadre de l'adoption d'un nouveau plan stratégique, il conviendrait d'évaluer et de définir un projet clair pour les activités de développement de l'UIT, notamment en ce qui concerne leur contenu, leur forme et leur volume.
xviii)	Encourager la coopération entre les bureaux régionaux et les organisations du système des Nations Unies s'occupant de développement sur le terrain, afin d'élaborer et de mettre en oeuvre des plans d'action pour intégrer les technologies de l'information et de la communication dans les programmes de développement, dans le but d'améliorer la coopération et la coordination dans le domaine du développement.
xix)	Les bureaux régionaux devraient élaborer et mettre en oeuvre des plans d'action stratégiques, en vue de renforcer les partenariats avec le secteur privé. 
II	Situation actuelle des bureaux régionaux
Dans le rapport intitulé "Renforcement de la présence régionale", présenté par le Secrétaire général à la session de 2018 du Conseil, il est indiqué que des efforts ont été déployés au cours de l'année 2017 pour renforcer la présence régionale de l'UIT, par le biais d'un ensemble de mesures visant à répondre aux besoins de chaque région et à fournir des résultats et des services de qualité.
Il y est également noté que la mise en oeuvre du plan opérationnel du BDT s'est traduite par 239 mesures pour un niveau total d'exécution de 2,4 millions CHF, alors que le niveau de mise en oeuvre des projets de coopération technique a représenté 9,4 millions USD pour 48 projets.
En outre, le rapport indique clairement comment chacun des Secteurs de l'UIT a contribué à l'exécution du plan stratégique et des plans opérationnels de l'UIT-R, de l'UIT-T et du Secrétariat général. Ainsi, le Bureau des radiocommunications et le BDT ont organisé des ateliers, des séminaires, des réunions et des activités de renforcement des capacités dans le domaine du spectre, en particulier dans les pays en développement. De son côté, le Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) accorde une large place aux groupes régionaux des Commissions d'études de l'UIT-T, ainsi qu'aux différents forums organisés sur des thèmes aussi divers que l'Internet des objets, l'intelligence artificielle et la cybersécurité.
On trouve aussi dans le rapport une analyse de la structure et des effectifs pour chaque région. A cet égard, il est reconnu que la structure et les effectifs tiennent compte des recommandations du CCI et que le renforcement des capacités des bureaux régionaux et des bureaux de zone se poursuit, moyennant le recrutement d'experts techniques associés et de personnel d'appui au titre d'initiatives et de projets régionaux.
Enfin, il convient également de souligner que dans le cadre de l'enquête de satisfaction sur la présence régionale de l'UIT, l'UIT a reçu 129 réponses émanant d'Etats Membres, de Membres de Secteur, d'Associés, d'établissements universitaires et d'organisations régionales et internationales.
Les principaux résultats de cette enquête sont les suivants:
•	La grande majorité des participants à l'enquête ont indiqué qu'ils connaissaient les activités de l'UIT, y compris les activités régionales, et qu'ils jugeaient approprié le niveau des effectifs des bureaux régionaux et des bureaux de zone, encore que selon eux, compte tenu de l'augmentation du nombre d'activités, il conviendrait d'augmenter les effectifs des bureaux.
•	La grande majorité des participants à l'enquête ont indiqué qu'ils étaient en contact régulier avec l'UIT, au mois plusieurs fois par mois voire plus, et qu'ils estimaient que la qualité des réponses apportées aux requêtes était en règle générale plus que bonne. Les bureaux régionaux arrivent au deuxième rang pour ce qui est des points de contact.
•	La plupart des participants estiment que les activités des bureaux régionaux sont pertinentes et qu'il n'y a pas de chevauchement avec les activités d'autres organisations internationales ou nationales et considèrent que les bureaux régionaux gèrent correctement les initiatives régionales et contribuent de manière positive à la réalisation des objectifs et à l'obtention des résultats indiqués dans le plan stratégique. Cependant, d'après les participants à l'enquête, les bureaux régionaux ne représentent pas comme il se doit tous les Secteurs de l'Union. 
•	La moitié seulement des participants à l'enquête connaissent le site web de l'UIT, qui donne des informations sur les bureaux régionaux de l'UIT, et estiment que la qualité et la pertinence des informations sur la présence régionale de l'UIT figurant sur le site web de l'UIT sont de très bonne qualité. Toutefois, la majorité des participants à l'enquête estiment que le site web de l'UIT devrait comporter un volet spécialement consacré aux nouvelles, ainsi qu'aux réunions et manifestations de chaque région, dans la langue correspondante.
Proposition
Bien que la présence régionale de l'UIT ait connu une évolution positive ces dernières années, grâce à la mise en oeuvre de plusieurs recommandations du CCI, il ne fait aucun doute que les avantages seraient encore plus nombreux si les autres recommandations étaient appliquées.
A cet égard, l'Administration du Mexique est d'avis qu'il convient d'adopter de nouvelles mesures en application de la Résolution 25 (Rév. Busan, 2014), en particulier en ce qui concerne les points du décide ci-après:
1	de continuer d'étudier le renforcement de la présence régionale de l'UIT dans l'intervalle qui sépare deux Conférences de plénipotentiaires consécutives;
2	de renforcer les fonctions des bureaux régionaux, afin qu'ils puissent participer à la mise en oeuvre des programmes et des projets dans le cadre des initiatives régionales, dans les limites des ressources allouées par le plan financier;
3	que les bureaux régionaux doivent jouer un rôle essentiel pour faciliter les discussions portant sur des questions régionales et la diffusion d'informations se rapportant aux trois Secteurs de l'UIT et des résultats de leurs travaux, en évitant tout double emploi de ces fonctions avec le siège.
A cet effet, l'Administration du Mexique propose que le Conseil demande au Secrétaire général d'inclure dans son rapport sur l'application de la Résolution 25 (Rév. Busan, 2014), une analyse des recommandations du Corps commun d'inspection du système des Nations Unies et d'étudier la possibilité de mettre en oeuvre les autres recommandations dans le cadre d'un plan de travail défini. Parmi les recommandations devant encore être appliquées, il convient notamment de citer les suivantes:
•	Réduire le nombre de bureaux dans la région Amériques, afin d'utiliser au mieux les ressources disponibles.
•	Déterminer s'il convient que les bureaux régionaux relèvent non plus du BDT, mais du Secrétariat général, étant donné qu'ils sont censés représenter l'UIT dans son ensemble, et pas uniquement le BDT.
•	Examiner les mesures propres à renforcer la participation de l'UIT-T et de l'UIT‑R, par exemple le recrutement de fonctionnaires spécialisés qui connaissent bien les besoins de chaque région, afin que les bureaux régionaux représentent dûment tous les Secteurs de l'UIT.
•	Examiner s'il convient que le site web de l'UIT comporte un volet spécialement consacré aux nouvelles, aux réunions et aux manifestations de chaque région, dans la langue correspondante.
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